
 

 
Dossier Omar Khadr 

 
UN NIVEAU D’ACHARNEMENT IDÉOLOGIQUE, BORNÉ ET INADMISSIBLE 

  
 

Joliette, le 27 août 2009 – Le leader parlementaire du Bloc Québécois et député de Joliette, 
Pierre Paquette, dénonce l’acharnement idéologique d’un gouvernement conservateur borné 
dans le dossier d’Omar Khadr, alors qu’il portera en appel devant la Cour suprême du Canada, 
le jugement rendu par la Cour fédérale, tentant ainsi de suspendre les procédures. 

« Nous avons déjà deux décisions de la Cour fédérale qui demandent au gouvernement de 
prendre tous les moyens nécessaires pour rapatrier Omar Khadr. C’est totalement inadmissible 
de la part du gouvernement Harper de faire autant la sourde oreille » a déploré Pierre Paquette, 
rappelant que plusieurs groupes de défenses des droits humains, dont Amnistie internationale 
de l’école secondaire Thérèse-Martin de la circonscription de Joliette, militent encore pour 
rapatrier Omar Khadr au pays. Le groupe d’élèves avait dénoncé la position du gouvernement 
conservateur en faisant circuler une pétition et en s’adressant sur papier au premier ministre du 
Canada et au président des États-Unis.  

La Cour fédérale avait ordonné au gouvernement canadien, au mois d’avril dernier, de faire 
pression sur les États-Unis afin de rapatrier immédiatement le jeune Khadr au pays. Ne daignant 
pas respecter la décision rendue par la Cour fédérale et la décision de la Cour d’appel, Stephen 
Harper et ses troupes font encore une fois preuve de mépris envers la responsabilité du 
Canada, qui comme signataire de la convention relative aux droits de l’enfant doit respecter les 
dispositions concernant l’implication des enfants dans les conflits armés. Omar Khadr est le seul 
prisonnier occidental de Guantanamo à ne pas avoir été rapatrié par son pays. Il fut arrêté en 
2002 alors qu’il n’avait que 15 ans, ce qui démontre clairement qu’il est un enfant-soldat. 

Le leader parlementaire du Bloc Québécois à la Chambre des communes, Pierre Paquette 
martèle : « Il n’est pas question de rester muet. Le cas d’Omar Khadr n’est pas unique. 
Plusieurs ressortissants canadiens en difficultés à l’étranger se voient abandonnés par les 
conservateurs pour des considérations strictement idéologiques. Nous ne laisserons pas ce 
gouvernement contrevenir à la Charte canadienne des droits et libertés sans en payer le prix 
politique ». 
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